
Un dispositif national au service de l’aménagement du territoire pour assurer le 
maintien d’un réseau de vétérinaires dans les territoires ruraux. 
Ce dispositif associe l’État (Ministère de l'Agriculture et de la Souveraineté alimentaire), 
les Écoles nationales vétérinaires de France, l’Ordre des vétérinaires et les organisations 
professionnelles vétérinaires.

BÉNÉFICIEZ 
DE STAGES 
VÉTÉRINAIRES 
TUTORÉS

UNE FORMATION 
ALTERNÉE
EN MILIEU RURAL

VOUS SOUHAITEZ VOUS ENGAGER DANS  LE 
MÉTIER DE VÉTÉRINAIRE EN MILIEU RURAL ?



UNE IMMERSION DE 18 SEMAINES
MINIMUM DANS UNE STRUCTURE
VÉTÉRINAIRE HABILITÉE* ET DE
SEMAINES DE STAGE EN ÉCOLE AU
COURS DE L'ANNÉE UNIVERSITAIRE.

Un dispositif ouvert 
aux étudiantes et aux 
étudiants de 6e année 
des 4 Écoles nationales 
vétérinaires de France 
(ENVF).

OBJECTIF DES STAGES TUTORÉS
Favoriser l'acquisition d’autonomie et 
de confiance avant le premier emploi 
en milieu rural.

MODALITÉS 
• cette formation combine des stages de 
longue durée au contact d’une clientèle 
mixte à dominante rurale et des 
périodes d'apprentissage à l'école ;
• un encadrement personnalisé. 

VÉTÉRINAIRE 
TUTEUR 

ENSEIGNANT
RÉFÉRENT

ENV

ÉTUDIANT(E)

* Formulaire de candidature : https://educ.sphinxonline.net/surveyserver/s/ENVT-Direction/Base_STER_complete/questionnaire.htm



CONTACT ET INFORMATIONS : stagestutores@envt.fr

QUELQUES CHIFFRES :

	♦ 102 stages en 2022-2023
	♦ 84% des diplômés exercent 

en zone rurale
	♦ 77% exercent dès la sortie 

de l’école (CDD  ou CDI)
	♦ 23% exercent dans la 

clinique de leur tutorat

LES AVANTAGES 
DE CE DISPOSITIF
Pour les stagiaires :
• découvrir le fonctionnement de la
structure vétérinaire et améliorer la
préparation à l’exercice libéral ;
• découvrir le territoire rural et
améliorer la préparation aux conditions 
de vie en milieu rural ou péri-urbain ;
• acquérir une autonomie dans
l’exercice grâce à la mise en situation ;
• favoriser une insertion professionnelle
précoce en zone rurale et un emploi
potentiel dès la fin de la 6A.
Pour les vétérinaires :
• s'engager dans la formation des futurs 
praticiens ;
• favoriser l'implantation de jeunes 
vétérinaires dans des entreprises 
vétérinaires ;
• trouver des successeurs et des 
remplaçants. 
Pour les éleveurs :
• maintenir leur accès aux soins 
vétérinaires en zone rurale.

* Formulaire de candidature : https://educ.sphinxonline.net/surveyserver/s/ENVT-Direction/Base_STER_complete/questionnaire.htm



Une structure d'accueil...
Guillaume Thomas-Guingand, docteur 
vétérinaire en charge du tutorat, 
Cabinet Vétérinaire de Cressanges 
(Allier), GIE Boischaut Sud
Nous sommes rentrés dans le dispositif 
du tutorat en 2021. Avant cela, nous 
étions déjà engagés dans la formation 
des étudiants et nous prenions des 
stagiaires.
L'ambition, avec le stage tutoré, c'est 
d'avoir un étudiant plus débrouillard au 
fil des semaines, capable de prendre en 
charge des actes simples et de s'insérer 
dans la vie de la clinique.
Le corps des vétérinaires est très ancré 
dans l'esprit de compagnonnage. Avec 
ce dispositif, on est en plein dedans !
La structure toute entière s'engage pour 
la formation du jeune et vient apprendre 
aux étudiants les gestes techniques et le 
savoir-être sur le terrain, en complément 
des enseignements dispensés en école.

Une jeune vétérinaire 
ex-stagiaire alternante...
Pauline Bois, termine son 
cursus vétérinaire à 

Oniris VetAgroBio
Le tutorat, avec ses 2 

semaines de « test » préalables et ses 18 
semaines de stage, permet de créer un 
vrai lien de confiance entre les praticiens 
et l’étudiant, et laisse plus de place à la 
pratique. Les cliniques engagées dans 
cette démarche ont aussi à coeur 
d’enseigner et de fournir la meilleure 
formation possible au tutorant. 
L’immersion dans la clientèle est 
complète ; cela permet de créer des liens 
avec les éleveurs, de suivre sur plusieurs 
semaines/mois des cas, de se pencher 
correctement sur des problématiques à 
l’échelle du troupeau. 
La possibilité de suivre plusieurs nuits/
week ends de garde renforce la pratique 

et les connaissances. La rémunération est 
aussi à prendre en compte ; elle motive à 
donner le meilleur de soi-même. Ayant 
un projet professionnel déjà bien 
construit, cela m’a permis de faire la 
transition entre l’école et le monde du 
travail.

Le point de vue d’un 
enseignant...
Pierre Bruyère, 
enseignant-chercheur 

à VetAgroSup
Avec les stages tutorés, le 

gros avantage pour les étudiants est 
l'acquisition d'autonomie et de 
confiance, en étant immergés pendant 
18 semaines dans une seule et même 
structure. Un stagiaire tutoré, c'est un 
peu "l'enfant" de la clinique. Les équipes 
le font grandir et chacun adapte le 
programme à l'étudiant et à ses 
acquisitions.
Cela permet aussi de voir le 
fonctionnement global d'une structure 
au quotidien, avec les bons moments 
mais aussi les moins bons, de suivre les 
cas sur le long terme, etc.
En tant qu'enseignant référent, je vois la 
progression des étudiants tutorés de 
manière flagrante, tout au long du 
dispositif. A la fin des stages, ils ont pris 
de l'assurance, ils ont acquis des 
compétences et des connaissances 
valorisables dans le monde professionnel, 
que ce soit sur le plan technique, la 
démarche médicale ou les aspects 
relationnels, si importants actuellement !
Pour les structures d'accueil, recevoir un 
étudiant en tutorat permet de contribuer 
à former des futurs vétérinaires ruraux 
qui auront véritablement appris à 
connaître le territoire et à travailler dans 
une équipe. Cela donne de très belles 
rencontres, qui aboutissent souvent sur 
des embauches ou qui permettent un 
bouche à oreille positif pour les 
structures.
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